L’EMPLOI DU TEMPS

Il doit tenir compte : 
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 des programmes en vigueur, des horaires officiels, du projet d’école 
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 des différents type d’activités, des différentes formes de travail (en groupe, en classe entière, par deux individuel) en veillant à leur alternance 
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 de l’attention des élèves : prévoir des moments de transition, de rupture, de détente entre les différentes séances. Il s’agit aussi de doser les efforts demandés et alterner les moments de concentration importante, avec des tâches où l’attention peut être plus relâchée. 
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 Eviter de dépasser 45 minutes pour une séance

Penser également à prévoir :
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 Des moments de synthèses (5 à 10 minutes en fin de journée) pour aider les élèves à mémoriser,à verbaliser ce qu’ils ont appris. 
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 Des moments de débats 
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 Des moments de travail individuel, personnel : contrat donné sur une semaine (révision, remédiation, approfondissement), mise en place des PPRE dans la classe. Durant ces moments d’autonomie, les élèves ont la possibilité de travailler ensemble, de s’entraider pendant que l’enseignant travaille particulièrement avec un petit groupe sur un apprentissage bien ciblé. 
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 Une ou des plages d’utilisation de la salle informatique : au service des apprentissages de la classe

Emploi du temps de la semaine : il prend appui sur les horaires officiels, les programmes en vigueur, les programmations. Il peut évoluer selon les projets : plusieurs semaine sur un projet en sciences, puis plusieurs semaines de séances en histoire. Il faut garder une certaine souplesse.

Emploi du temps de la journée : il est copié au tableau le matin. On coche au fur et à mesure de la journée. Le présenter le matin en terme de compétences qu’on va travailler, de connaissances que l’on va acquérir. Faire régulièrement en fin de matinée, de journée, un bilan de « ce qu’on a appris aujourd’hui »

